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Hongrie
Quand on compare la Hongrie
et les autres pays de l’OCDE, on
constate que les mouvements
migratoires n’y jouent qu’un
rôle limité. Il semble que ce
soit  le cas pour les f lux
d’entrées comme pour les flux
de sorties bien que le système

d’enregistrement actuel ne soit pas conçu pour
assurer un suivi de l’émigration de longue durée. Les
immigrés représentent moins de 2 % de la population
et la grande majorité d’entre eux parlent le hongrois.
Alors que le nombre d’entrées d’étrangers avait
culminé à près de 25 600 individus en 2005,
l’immigration a diminué de 14 %, tombant à
19 400 personnes en 2006. En dépit d’une forte baisse
du nombre d’immigrants roumains ces dernières
années, les ressortissants roumains demeurent le
principal groupe national concerné (6 800 personnes
environ, contre plus de 12 100 en 2004). Viennent
ensuite les Ukrainiens. A la suite d’un afflux
important de Chinois (près de 1 500 individus
en 2006 contre 550 environ en 2005), cette nationalité
se classe maintenant au troisième rang par le nombre
d’entrées,

En 2006, environ 6 100 personnes ont obtenu la
nationalité hongroise, ce qui représente un recul de
plus de 40 % par rapport à l’année précédente,
marquée par une réforme de la législation visant à
faciliter la naturalisation des membres des minorités
d’ascendance hongroise provenant des pays voisins.
De fait, comme les années précédentes, environ 90 %
des étrangers ayant accédé à la citoyenneté hongroise
étaient originaires des pays voisins. Il s’agit pour
l’essentiel de Hongrois de souche. Les ressortissants
roumains ont représenté plus de 70 % des
naturalisations.

En 2006, le nombre de demandeurs d’asile a
progressé de plus de 30 %. Ce pourcentage n’en
demeure pas moins très inférieur à celui enregistré
dans la période qui a précédé l’adhésion de la Hongrie
à l’UE. Parmi les demandeurs d’asile, les Vietnamiens
sont les plus nombreux (19 %). Viennent ensuite les
ressortissants de Serbie-Monténégro (18 %) et les
Chinois (13 %).

Deux nouvelles lois sur l’immigration sont
entrées en vigueur le 1er juillet 2007. La première
concernait l’entrée et le séjour des ressortissants des
pays de l’UE/AELE et des membres de leur famille. Elle
instituait le droit de séjour permanent pour ces

personnes après cinq années de résidence. Cette loi a
également permis de simplifier les procédures
administratives.

La seconde loi concernait l’entrée et le séjour des
ressortissants de pays non membres de l’UE/AELE.
Elle prévoyait l’adhésion de la Hongrie à l’Espace
Schengen, qui a été effective le 21 décembre 2007, ce
qui a entraîné une restructuration de l’ancien
système des visas et permis de séjour.

Cette nouvelle loi contient une modification
importante, à savoir que la durée maximum de
validité du titre de séjour a été portée à cinq ans. Les
règles relatives au regroupement familial et à la
protection des personnes victimes du trafic des êtres
humains ont été adaptées afin de se conformer à la
législation communautaire dans ces domaines. Les
dispositions concernant les étudiants étrangers ont
elles aussi été assouplies.

Aux termes d’un décret gouvernemental datant
de décembre 2006, l’accès des Roumains et des
Bulgares au marché du travail hongrois est soumis à
autorisation. Toutefois, dans les secteurs où sévissent
des pénuries de main-d’œuvre (219 professions sont
actuellement concernées) et dont les pouvoirs publics
ont dressé la liste, le permis de travail est accordé
automatiquement. Depuis janvier 2007, les autorités
réexaminent la situation du marché du travail chaque
trimestre afin d’actualiser la liste des professions non
soumises à des appréciations de la situation de
l’emploi. Ces dispositions doivent être considérées en
tenant compte du fait que, depuis 2000, les Roumains
représentent environ 50 % des flux d’entrées
d’étrangers en Hongrie.

S’agissant de l’accès au marché du travail des
ressortissants des autres États membres de l’UE, la
Hongrie est le seul des pays ayant adhéré à l’UE
en 2004 à maintenir l’application du principe de
réciprocité (n’accordant l’accès qu’aux ressortissants
des pays ayant ouvert leur marché du travail aux
Hongrois).

Par ailleurs, au lendemain des élections de 2006,
un département des migrations distinct, chargé de
l’élaboration de la stratégie et de la politique
migratoires, a été créé au sein du ministère de la
Justice et de la Police.

Pour en savoir plus…

www.mfa.gov.hu/kum/en/bal/

www.magyarorszag.hu/english
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Flux migratoires des étrangers
Flux migratoires des étrangers
Définition nationale

1995 2000 2005 2006
Moyenne Milliers

1995-2000 2001-2006 2006

Pour 1000 habitants

Entrées 1.4 2.0 2.5 1.9 1.6 2.1 19.4

Sorties 0.2 0.2 0.3 0.3 0.2 0.3 3.2

Entrées d’étrangers par catégorie (long terme)
Statistiques de permis de résidence 
(données standardisées)

Milliers Répartition (%)

Entrées des 10 principales nationalités 
en % du flux total d’étrangers

2005 2006 2005 2006

Travail . . . . . . . .

Famille (y compris la famille accompagnante) . . . . . . . .

Humanitaire . . . . . . . .

Libre circulation . . . . . . . .

Autres . . . . . . . .

Total . . . .

Migrations temporaires 2000 2005 2006
Moyenne annuelle

2000-2006

Milliers

Étudiants . . . . . . . .

Stagiaires . . . . . . . .

Vacanciers actifs . . . . . . . .

Travailleurs saisonniers . . . . . . . .

Personnel transféré au sein de leur entreprise . . . . . . . .

Autres travailleurs temporaires . . . . . . . .

Entrées de demandeurs d’asile 1995 2000 2005 2006
Moyenne Milliers

1995-2000 2001-2006 2006

Pour 1000 habitants – 0.8 0.2 0.2 0.4 0.4 2.1

Indicateurs macroéconomiques, démographiques et liés au marché du travail

Indicateurs macroéconomiques 1995 2000 2005 2006
Moyenne Niveau

1995-2000 2001-2006 2006

PIB réel (croissance en %) 1.5 5.2 4.1 3.9 4.0 4.3

PIB/tête (croissance en % et niveau en dollars É-U) 0.8 5.5 4.3 4.0 4.3 4.5 15 954

Emploi (croissance en % et niveau en milliers) –1.8 1.6 – 0.8 1.3 0.3  3 887

Chômage (% de la population active) 10.4 6.5 7.3 7.5 8.5 6.4

Composantes de la croissance 
de la population totale

1995 2000 2005 2006
Moyenne

1995-2000 2001-2006

Pour 1000 habitants

Total –1.5 –2.1 –2.2 –1.3 –2.2 –2.2

Accroissement naturel –3.2 –3.7 –3.9 –3.2 –3.9 –3.6

Solde migratoire 1.7 1.7 1.7 1.9 1.7 1.4

Population totale 1995 2000 2005 2006
Moyenne Milliers

1995-2000 2001-2006 2006

Croissance annuelle en %

Personnes nées dans le pays de résidence –0.1 –0.3 –0.3 –0.3 –0.3 –0.3 9 726

Personnes nées à l’étranger – 1.8 3.9 4.0 0.8 2.8 345

Nationaux –0.2 0.2 –0.3 –0.3 –0.2 –0.3 9 905

Étrangers 1.4 –28.1 8.6 7.5 –4.7 7.4 166

Naturalisations 1995 2000 2005 2006
Moyenne Niveau

1995-2000 2001-2006 2006

En % de la population étrangère 7.3 4.9 6.9 4.0 5.8 5.0 6 101

Résultats sur le marché du travail 1995 2000 2005 2006
Moyenne

1995-2000 2001-2006

Emploi / population (%)

Hommes nés dans le pays de résidence . . 62.6 62.8 63.6 61.1 63.1

Hommes nés à l’étranger . . 69.4 71.9 71.8 68.5 72.1

Femmes nées dans le pays de résidence . . 49.4 50.9 51.2 47.4 50.5

Femmes nées à l’étranger . . 49.8 53.7 51.0 48.8 50.3

Taux de chômage (% de la population active)

Hommes nés dans le pays de résidence . . 7.3 7.0 7.2 8.6 6.5

Hommes nés à l’étranger . . – – – – 2.6

Femmes nées dans le pays de résidence . . 5.8 7.4 7.8 7.0 6.1

Femmes nées à l’étranger . . 4.8 7.7 10.3 5.7 7.2

Les notes et sources figurent en début de chapitre. 1 2 http://dx.doi.org/10.1787/442514748202
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